


Qui peut être délégué ? 

Pour commencer, coupons les ailes à quelques canards. 

Il n’y a pas de profil type pour être délégué ; 

Il ne faut pas avoir de connaissance théorique particulière ; 

Il n’y a pas de formation scolaire, ni de diplôme de « bon délégué ». 

 

Dispositions personnelles :  

• Cependant, quelques qualités humaines Avoir décidé d’être un acteur, et pas seulement un  spectateur de sa 

vie professionnelle 

• Avoir décidé d’occuper une place active au sein  de la société. 

• Etre choqué par les injustices. 

• Etre curieux et à l’écoute des autres, 

Etre intéressé par la situation sociale et politique. 

Mais aussi : 

Avoir une certaine résistance physique, car être délégué syndical, s’ajoute à la tâche professionnelle habituelle. 

Idéologie syndicale 

Ainsi soutenir quelques principes idéologiques :  

• Au-delà des qualités humaines, il est indispensable de connaître les fondements et l’idéologie de    

notre organisation syndicale. 

Il est aussi indispensable d’en être sincèrement  convaincu, car être sincère dans son engagement est sûrement 

une clé essentielle pour accomplir son mandat de délégué syndical, et ceci à quelque niveau que ce soit. 

Remarques : 

Cela ne veut pas dire qu’il faille adhérer « bêtement » à une doctrine immuable et perpétuelle.  Le débat doit 

avoir lieu en permanence, mais au sein des instances syndicales et plus particulièrement lors de nos congrès de 

perspectives. 

Conclusions : 

Il est important de se rappeler que c’est la conjugaison de ces deux points, qualités personnelles et convictions 

syndicales,  qui permettent d’assumer au mieux le mandat de délégué syndical.   

« Le syndicat », c’est avant tout des êtres humains qui s’organisent. 

Alors, toi aussi sois candidat !!  


